
Ajout de joueurs et encadrants dans la liste d’équipe et création 

de la liste de force  

 

1 -Pour commencer définissez tous les encadrants qu’ils soient joueur ou 

administratif de toutes les équipes 

 

2- Ensuite 

 

3- Ensuite vous choisiez l’équipe sur laquelle vous allez travailler 

 



4- Dans l’équipe vous pouvez ajouter son coach, c’est le seul endroit où vous pouvez 

encoder un coach qui ne soit pas affilié chez vous. 

 

5- Ajoutez les encadrants propre à cette équipe. Il faut évidemment que vous l’ayez 

créé dans le point 1 

 

6- Il vous reste maintenant à mettre tous les joueurs susceptibles de jouer dans cette 

équipe y compris les -18ans. Actuellement la position n’est pas utilisée. Si vous 

devez changer le numéro de maillot en cours de saison il suffit dans la liste de cliquer 

sur le joueur concerné, la zone « n° maillot » s’ouvre pour modification. Ne pas 

oublier d’enregistrer. 

Un joueur peut être dans plusieurs équipes 

 

  



7 - Vous pouvez maintenant créer votre liste de force.  

Attention seuls les joueurs repris dans la liste de l’équipe peuvent être ajouté à la 

liste de force !  

Un joueur ne peut être que dans une liste de force, et comme par le passer vous 

savez ce qu’il en est des -18ans et les règles pour les inscrire ou pas sur la liste de 

force. Vérifiez bien que « liste initiale » est à « oui ».  

Pour le moment et jusque le 1° match vous pouvez supprimer ou ajouter des joueurs 

dans cette liste. Passé ce délai uniquement la CPR pourra procéder aux 

modifications. Si vous avez déjà envoyé votre liste au responsable compétition vous 

devez malgré tout remplir cette liste. Ne pas oublier que si vous ne remplissez pas la 

liste de force ou si vous ne l’avez pas fait parvenir, la CPR mettra dans la liste les 

premiers joueurs monté au jeu même si ce sont des -18 ans dans ce cas ils seront 

bloqués dans cette division ! 

 

Ensuite procéder de même pour les autres équipes de votre club. 

La liste par équipe est imprimable en pdf avec la photo. 

 

 


